
Burundi : la question de Ndadaye est "très complexe" selon le président de la CVR

  @rib News, 03/11/2017 â€“ Source Xinhua  La question de l'ancien chef d'Etat burundais, feu Melchior Ndadaye,
dÃ©mocratiquement Ã©lu le 1er juin 1993 et assassinÃ© le 21 octobre de la mÃªme annÃ©e dans un camp militaire de
Bujumbura au cours d'une tentative de coup d'Etat militaire d'un groupe de militaires insurgÃ©s, est "trÃ¨s complexe", a
estimÃ© jeudi Ã  Bujumbura au cours d'une interview accordÃ©e Ã  Xinhua Jean-Louis Nahimana (photo), prÃ©sident de la
Commission vÃ©ritÃ© rÃ©conciliation du Burundi (CVR-Burundi).  
  Vingt-quatre ans aprÃ¨s son assassinat, la polÃ©mique sur ce dossier oppose toujours deux opinions dominantes
burundaises, Ã  savoir celle proche de l'Ã©pouse du prÃ©sident assassinÃ© rÃ©clamant que cette affaire soit "d'abord
complÃ¨tement vidÃ© au niveau judiciaire" pour dÃ©gager les responsabilitÃ©s des commanditaires de ce crime, et celle qui
voudrait que ce dossier soit uniquement versÃ© aux travaux de la CVR burundaise.  Selon M. Nahimana, on avait introduit
dans la justice le dossier du prÃ©sident Ndadaye avec un jugement au niveau de la Cour suprÃªme en 1999, soit six ans
aprÃ¨s son assassinat. La justice a tranchÃ©, mais la famille du prÃ©sident Ndadaye a fait appel si bien que ce dossier reste
aujourd'hui encore pendant au niveau de la Cour de cassation. "Si mes informations sont bonnes, il paraÃ®t que le
dossier piÃ©tine bientÃ´t 18 ans, mais je ne connais les raisons qui sont derriÃ¨re", a-t-il affirmÃ©.  La CVR a pour mission
d'enquÃªter sur toutes les violations des droits humains perpÃ©trÃ©es au Burundi sur une pÃ©riode de 46 ans, c'est-Ã -dire
depuis le 1er juillet 1962 (date de l'indÃ©pendance) jusqu'au 4 dÃ©cembre 2008, date supposÃ©e Ãªtre la fin de la
belligÃ©rance armÃ©e au Burundi.  L'assassinat du prÃ©sident Ndadaye fait aussi partie de ces violations des droits humains
dÃ©clenchÃ©es au Burundi en 1993, a expliquÃ© M. Nahimana, avant de rappeler que cet assassinat a entraÃ®nÃ© un "bain de
sang presque gÃ©nÃ©ralisÃ©" dans tout le pays, qui a emportÃ© la vie des centaines de milliers de Burundais.  "Donc, on ne
peut pas traiter les violations des droits humains de la population burundaise et faire fi du dossier du prÃ©sident Ndadaye",
a-t-il indiquÃ©, soulignant que la CVR n'est pas un mÃ©canisme judiciaire. "Le cas du prÃ©sident Ndadaye ne sort de cette
histoire que nous voulons connaÃ®tre et pÃ©renniser dans l'intÃ©rÃªt supÃ©rieur des gÃ©nÃ©rations actuelles et futures", a-t-il
renchÃ©ri.  M. Nahimana a estimÃ© qu'Ã  ce niveau, il n'existe aucune incompatibilitÃ© entre le travail de la CVR et celui de la
justice. A ses yeux, mÃªme aujourd'hui, les portes de la justice restent ouvertes pour des cas personnels ou individuels. 
"Pour le moment, ce qui nous intÃ©resse Ã  la CVR, c'est de savoir ce qui s'est passÃ© rÃ©ellement sans toutefois piÃ©tiner sur
le terrain de la justice", a-t-il insistÃ©.  Il a notÃ© que vider le contentieux judiciaire sur l'affaire de l'assassinat du prÃ©sident
Ndadaye pourrait donner un coup d'accÃ©lÃ©rateur Ã  la rÃ©alisation de la mission assignÃ©e Ã  la CVR dans la mesure que le
travail de celle-ci consiste Ã  "revisiter mÃªme certains archives" pouvant aider Ã  renseigner sur ce qui s'est passÃ©
rÃ©ellement dans le pays au cours des diverses crises burundaises.  Il a saisi l'occasion pour porter Ã  la connaissance de
l'opinion qu'en ce moment, la CVR burundaise dispose des Ã©quipes de chercheurs occupÃ©s Ã  faire des recherches au
niveau du ministÃ¨re de la Justice.  Pour lui, il y a des recoupements entre le travail de la CVR et celui de la justice dans
la mesure oÃ¹ le travail effectuÃ© par la justice, vient complÃ©ter les investigations en train d'Ãªtre menÃ©es par la CVR.  "J'en
profite pour souligner qu'au niveau de la CVR, ce qui nous intÃ©resse n'est pas seulement le procÃ¨s Ndadaye, car mÃªme
avant la crise de 1993, il y a eu d'autres crises antÃ©rieures, d'autres procÃ¨s qui n'ont pas satisfait les familles. Mais la
CVR va aussi se pencher sur le dossier pour voir si rÃ©ellement ce procÃ¨s a Ã©tÃ© fait en bonne due forme", a-t-il indiquÃ©
par ailleurs.  De mÃªme, a-t-il ajoutÃ©, la CVR va travailler Ã©galement sur le dossier de la tentative de coup d'Etat de 1969
avec des procÃ¨s considÃ©rÃ©s par certains Burundais comme des "parodies judiciaires".  LÃ  aussi, a-t-il ajoutÃ©, la CVR va
s'y pencher avec un recul, pour analyser si ces procÃ¨s ont Ã©tÃ© menÃ©es en toute probitÃ© et en faisant dire le droit. 
"MÃªme si le procÃ¨s du prÃ©sident Ndadaye avait Ã©tÃ© tranchÃ© avant la mise en place de la CVR burundaise, nous avons la
latitude de revisiter tous ces procÃ¨s pour voir comment les choses se sont passÃ©es, non seulement pour l'intÃ©rÃªt de la
justice, mais aussi l'intÃ©rÃªt de l'histoire du Burundi", a-t-il tranchÃ©.  M. Nahimana en a profitÃ© pour s'inscrire en faux
contre une certaine opinion qui voudrait faire diversion en ce qui concerne le traitement de l'affaire Ndadaye.  "Je pense
que la Cour de cassation doit d'abord faire son travail. C'est en effet Ã  elle d'expliquer aux Burundais pourquoi ce dossier-
lÃ  traÃ®ne les pieds et d'expliquer oÃ¹ se trouve le blocage. Car, il faut garder Ã  l'esprit que le dossier du prÃ©sident
Ndadaye pose problÃ¨me mÃªme avant la mise en place de la CVR qui n'est arrivÃ©e qu'en 2014, alors que l'assassinat du
prÃ©sident burundais remonte Ã  1993", a-t-il fait remarquer.  
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